
Existe-t-il des conventions collectives spécifiques pour les
contrats en alternance ?

Réponse courte

Il n'existe pas de convention collective nationale ou sectorielle unique applicable exclusivement aux contrats en

alternance au Luxembourg. L'application d'une convention collective dépend du secteur d'activité et de l'entreprise

d'accueil, conformément aux articles L.161-1 et suivants du Code du travail.

Les alternants peuvent être couverts par la convention collective applicable à l'entreprise si celle-ci contient des

dispositions spécifiques ou générales relatives à l'alternance. En l'absence de telles clauses, seules les dispositions

légales et réglementaires encadrent la relation de travail en alternance. Le principe d'égalité de traitement (article

L.241-1) impose que les alternants bénéficient des mêmes avantages conventionnels que les autres salariés.

L'employeur doit vérifier le champ d'application de la convention collective et informer l'alternant de ses droits dès la

signature du contrat.

Définition

Les contrats en alternance au Luxembourg regroupent principalement le contrat d'apprentissage et le contrat de

stage en entreprise, conclus dans le cadre de la formation professionnelle initiale ou continue. Ces contrats

permettent à un jeune ou à un adulte d'acquérir une qualification professionnelle par alternance entre périodes

de formation théorique et pratique en entreprise.

Ils sont encadrés par des dispositions spécifiques du Code du travail luxembourgeois, la loi modifiée du 19

décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle, ainsi que par des règlements grand-ducaux

d'exécution. Les obligations de l'employeur et de l'alternant sont définies par ces textes, notamment en matière de

formation, d'encadrement et de conditions de travail.

Conditions d’exercice

L'application de conventions collectives aux contrats en alternance dépend du secteur d'activité et de l'entreprise

d'accueil.
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Condition Description

Précision
Il n'existe pas de convention collective nationale ou sectorielle unique applicable exclusivement aux

contrats en alternance au Luxembourg.

Précision

Toutefois, les alternants peuvent être couverts par la convention collective applicable à l'entreprise

d'accueil, à condition que celle-ci contienne des dispositions spécifiques ou générales relatives à

l'alternance. À défaut de stipulations particulières, seules les dispositions légales et réglementaires

encadrent la relation de travail en alternance.

Égalité de

traitement

L'égalité de traitement, la non-discrimination et le respect des droits fondamentaux doivent être

garantis à tous les alternants, conformément aux principes généraux du Code du travail.

Modalités pratiques

Lorsque la convention collective sectorielle ou d'entreprise prévoit des dispositions relatives aux contrats en

alternance, celles-ci s'appliquent de plein droit aux apprentis ou stagiaires concernés.

Aspect Détail

Durée
Ces dispositions peuvent porter sur la rémunération minimale, la durée du travail, les congés, les

conditions de rupture anticipée du contrat, ou encore les modalités d'accompagnement et de tutorat.

Clause

En l'absence de clauses spécifiques, l'employeur doit se référer exclusivement aux textes légaux et

réglementaires. Il est recommandé de vérifier systématiquement le champ d'application de la

convention collective applicable à l'entreprise, ainsi que l'existence éventuelle d'avenants ou d'accords

spécifiques relatifs à l'alternance.

Obligations
L'employeur doit assurer la traçabilité des démarches et garantir l'encadrement humain de l'alternant,

conformément aux obligations légales.

Pratiques et recommandations

Dans certains secteurs (bâtiment, industrie, santé, etc.), il est d'usage que les conventions collectives intègrent des

dispositions spécifiques pour les alternants, notamment en matière de rémunération ou de protection sociale.

Toutefois, cette pratique n'est ni généralisée ni obligatoire.

Les employeurs sont invités à consulter attentivement la convention collective applicable et à solliciter, le cas

échéant, l'avis de la délégation du personnel ou des partenaires sociaux. En l'absence de dispositions

conventionnelles, il convient d'appliquer strictement les règles légales relatives à l'alternance, sans accorder de

droits supplémentaires non prévus par la loi ou la convention collective.

Il est également recommandé de documenter toutes les démarches et décisions relatives à l'application ou non

d'une convention collective à un contrat en alternance.
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Cadre juridique

Référence Objet

Livre Ier, Titre IV Contrat d'apprentissage

Livre IV Conventions collectives de travail

Livre II, Titre Ier Égalité de traitement et non-discrimination

Loi modifiée du 19 décembre 2008 réforme de la formation professionnelle

Règlements grand-ducaux d'exécution relatifs à la formation

professionnelle
—

Jurisprudence nationale
sur l'application des conventions collectives aux

alternants

Il est essentiel de ne pas présumer l'application automatique d'une convention collective à un contrat en alternance. Une analyse

préalable du texte conventionnel et, le cas échéant, une consultation juridique sont recommandées afin d'éviter tout risque de

contentieux ou de non-conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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